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Beaumont dans Parc-Extension » qui vise à végétaliser
un îlot de chaleur urbain dans le quartier Parc-Extension
à Montréal;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30), sauf dans la mesure expressément
prévue par la loi, un organisme municipal ne peut, sans
l’autorisation préalable du gouvernement, conclure une
entente avec un autre gouvernement au Canada, l’un de
ses ministères ou organismes gouvernementaux, ou avec
un organisme public fédéral;

ATTENDU QUE Vrac environnement est un organisme
municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales, des Régions et
de l’Occupation du territoire et du ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Francophonie canadienne :

QUE Vrac environnement soit autorisé à conclure avec
le gouvernement du Canada une entente de contribution,
dans le cadre du programme ÉcoAction, pour la réalisa-
tion du projet intitulé « Verdissement de la rue Beaumont
dans Parc-Extension » qui vise à végétaliser un îlot de
chaleur urbain dans le quartier Parc-Extension à Montréal,
laquelle sera substantiellement conforme au texte du projet
d’entente joint à la recommandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55341

Gouvernement du Québec

Décret 238-2011, 23 mars 2011

CONCERNANT une autorisation à la Ville d’Alma de
conclure une entente avec le gouvernement du Canada
relativement au versement d’une aide financière dans
le cadre du programme Présentation des arts Canada

ATTENDU QUE la Ville d’Alma a l’intention de conclure
une entente avec le gouvernement du Canada relative-
ment au versement d’une aide financière afin de soutenir
sa programmation culturelle 2010-2011;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30), sauf dans la mesure expressément
prévue par la loi, un organisme municipal ne peut, sans

l’autorisation préalable du gouvernement, conclure une
entente avec un autre gouvernement au Canada, l’un de
ses ministères ou organismes gouvernementaux, ou avec
un organisme public fédéral;

ATTENDU QUE la Ville d’Alma est un organisme
municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales, des Régions et
de l’Occupation du territoire et du ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Francophonie canadienne :

QUE la Ville d’Alma soit autorisée à conclure une
entente avec le gouvernement du Canada relativement
au versement d’une aide financière, dans le cadre du
programme Présentation des arts Canada, afin de soutenir
sa programmation culturelle 2010-2011, laquelle sera
substantiellement conforme au texte du projet d’entente
joint à la recommandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55342

Gouvernement du Québec

Décret 239-2011, 23 mars 2011

CONCERNANT la nomination de monsieur René
Cormier comme régisseur supplémentaire à temps
partiel de la Régie des marchés agricoles et alimen-
taires du Québec

ATTENDU QUE l’article 7.1 de la Loi sur la mise en
marché des produits agricoles, alimentaires et de la
pêche (L.R.Q., c. M-35.1) prévoit que le gouvernement
peut, s’il juge que l’expédition des affaires de la Régie
des marchés agricoles et alimentaires du Québec le
requiert, nommer tout régisseur supplémentaire pour le
temps qu’il détermine;

ATTENDU QUE l’article 8 de cette loi prévoit que le
gouvernement détermine le traitement et les autres
conditions de travail des régisseurs;

ATTENDU QUE monsieur René Cormier a été nommé
de nouveau régisseur et vice-président de la Régie des
marchés agricoles et alimentaires du Québec par le
décret numéro 1173-2007 du 19 décembre 2007, que son
mandat est expiré et qu’il y a lieu de le nommer régis-
seur supplémentaire;
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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation :

QUE monsieur René Cormier soit nommé régisseur
supplémentaire à temps partiel de la Régie des marchés
agricoles et alimentaires du Québec pour un mandat
d’un an à compter du 28 mars 2011;

QUE monsieur René Cormier soit rémunéré à hono-
raires lorsque ses services sont requis pour agir comme
régisseur supplémentaire de la Régie des marchés agri-
coles et alimentaires du Québec, selon le taux horaire
calculé de la façon suivante :

— Maximum de l’échelle de traitement annuel appli-
cable aux membres à temps plein de la Régie des
marchés agricoles et alimentaires du Québec + 20 % pour
compenser l’absence d’avantages sociaux ÷ 261 jours
ouvrables ÷ 7 heures par jour ouvrable;

QUE la rémunération de monsieur René Cormier soit
réduite d’un montant équivalant à la moitié de la rente
de retraite qu’il reçoit pour ses années de service dans le
secteur public québécois;

QUE monsieur René Cormier soit remboursé des
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice
de ses fonctions conformément aux règles applicables
aux membres d’organismes  gouvernementaux adoptées
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du
30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55343

Gouvernement du Québec

Décret 240-2011, 23 mars 2011

CONCERNANT la nomination de Me France Dionne
comme régisseuse et vice-présidente de la Régie des
marchés agricoles et alimentaires du Québec

ATTENDU QUE l’article 4 de la Loi sur la mise en
marché des produits agricoles, alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1) institue la Régie des marchés agri-
coles et alimentaires du Québec;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 7 de cette
loi prévoit que la Régie est composée de huit régisseurs,
dont un président et trois vice-présidents, nommés par le
gouvernement pour une période n’excédant pas cinq ans;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 7 de
cette loi prévoit que malgré l’expiration de son mandat,
un régisseur demeure en fonction jusqu’à ce qu’il soit
nommé de nouveau ou remplacé;

ATTENDU QUE l’article 8 de cette loi prévoit que le
gouvernement détermine le traitement et les autres con-
ditions de travail des régisseurs;

ATTENDU QUE monsieur René Cormier a été nommé
de nouveau régisseur et vice-président de la Régie des
marchés agricoles et alimentaires du Québec par le décret
numéro 1173-2007 du 19 décembre 2007, que son mandat
est expiré, qu’il a été nommé régisseur supplémentaire à
temps partiel et qu’il y a lieu de pourvoir à son rempla-
cement à titre de régisseur et vice-président de la Régie;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation :

QUE Me France Dionne, conseillère juridique à la
Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec,
soit nommée régisseuse et vice-présidente de cette Régie
pour un mandat de cinq ans à compter du 28 mars 2011,
aux conditions annexées, en remplacement de monsieur
René Cormier.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Conditions de travail de Me France Dionne
comme régisseuse et vice-présidente de
la Régie des marchés agricoles et
alimentaires du Québec

Aux fins de rendre explicites les considérations
et conditions de la nomination faite en vertu de
la Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme Me France
Dionne, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps
plein, comme régisseuse et vice-présidente de la Régie
des marchés agricoles et alimentaires du Québec, ci-après
appelée la Régie.

Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois et
des règlements ainsi que des règles et des politiques
adoptées par la Régie pour la conduite de ses affaires,
elle exerce tout mandat que lui confie le président de la
Régie.
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